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Réceptionner le dossier d’inscription soit lorsque le résident ou la famille viennent déposer ou soit 
par voie postale. 
Lire la grille AGGIR pour définir le GIR de la personne demandant l’inscription et annotation sur le 
dossier du GIR. 
Ouvrir le dossier informatique (dossier d’inscription) et saisir dans l’année en cours les 
informations utiles (nom, prénom, ville, GIR, date d’inscription). 
Classer le dossier d’inscription par ordre alphabétique dans le classeur prévu à cet effet. 
 
a- Renouvellement du dossier 
 
Appel ou visite pour renouveler un dossier d’inscription. Prendre les informations nécessaires : 
nom, prénom, date d’inscription, si c’est le cas demander à ce que la grille soit refaite, si 
nécessaire leur en fournir une. 
Ressortir le dossier de la personne et y noter la date de renouvellement. 
Ouvrir le fichier informatique (dossier inscription) et noter à côté du nom de la personne la date de 
renouvellement ainsi que les informations fournies par la famille. 
 
En cas de départ d’un résident 
 
Calculer par rapport au GMP de la résidence le GIR de la personne que l’on aurait besoin. 
Regarder dans le fichier informatique les dossiers d’inscription concordant avec la demande : 
GIR, origine géographique. 
Sortir les dossiers d’inscription sélectionnés. 
Se fixer la te de départ du contrat en fonction de la mise à disposition du logement. 
Contacter les personnes correspondantes afin de savoir si le profil n’a pas changé, si la demande 
d’entrée est toujours réelle (décès, la personne ne souhaite pas rentrer pour le moment, entrée 
dans une autre maison). 
 
b- Entrée d’un résident 
 
La responsable rencontre la personne sélectionnée, lui explique le fonctionnement de la 
résidence et lui fait visiter. 
L’admission est prononcée par la Direction, à la suite de cet entretien après accord du futur 
résident et/ou sa famille, ou personne de confiance. 

 
 
 

 
 
 
 

 


